
Programme
de formations
1er semestre 2026

Responsables, porteurs de projets,
bénévoles, salariés : pour vous aider
à structurer et à développer 
vos activités associatives, participez 
aux formations gratuites proposées 
par la MDA et ses partenaires



Janvier
2026

Février
2026

Jeudi 29 janvier · 9h15-12h15

> �Comprendre la Loi 1901 et ses grands 
principes de fonctionnement ainsi que  
les différentes qualités de personnes  
que l’on trrouve au sein d’une association.

> �Apprendre à rédiger les statuts  
et le règlement intérieur de votre association.

Comprendre le fait associatif,  
les bases essentielles

Intervenant : Ligue de l’enseignement 21

Jeudi 5 février · 9h15-12h15

> �Retour sur les différents statuts et qualités  
de membres que l’on trouve dans  
une association avec un focus sur 
l’engagement bénévole aujourd’hui.

> �Quel engagement bénévole aujourd’hui ? 
Comment le reconnaître ? Comment recruter 
des bénévoles ? Comment les fidéliser  
et surtout les valoriser ? 

> �Comment travailler en réseau  
pour la continuité du monde associatif ?

L’engagement bénévole  
au sein d’une association

Intervenant : Ligue de l’enseignement 21

Jeudi 5 février · 14h-17h30

> �Comprendre les différentes sources  
de financements des associations  
et diversifier ses ressources financières.

> �Comprendre le fonctionnement  
d’une demande de subvention  
et les principes de base du mécénat.

> �Intervention de la Ville de Dijon  
sur les subventions de la Ville

Ressources financières 
d’une association

Intervenants : �Ligue de l’enseignement 21 
Ville de Dijon

Jeudi 29 janvier · 14h-17h

> �En apprendre plus sur l’histoire  
du mouvement associatif, ce qui le compose 
et le lien des associations aux collectivités 
territoriales ainsi qu’à l’État.

> �Découvrir le nouveau réseau d’appui  
aux associations, le réseau GUID’ASSO. 

Évolution du monde associatif

Intervenant : Ligue de l’enseignement 21



Mars
2026

Avril
2026

Jeudi 30 avril · 14h-17h30

> �Comprendre comment développer un projet 
ou un événement au sein de son association. 

Gestion de projet : Comment 
piloter un projet efficacement ?

Intervenants : �Pôle d’Économie Solidaire 21

Jeudi 19 mars · 10h-12h

> �Comprendre les responsabilités civiles  
et pénales des dirigeants d’une association  
et ce qu’elles impliquent pour l’association.

> �L’essentiel d’une assurance associative

Responsabilités des associations 
et des dirigeants

Intervenants : �Ligue de l’Enseignement 21

Jeudi 19 mars · 14h-17h30

> �Comprendre ce qu’est le projet associatif 
d’une association. Comment le définir  
et le rédiger ? Comment positionner  
son association dans le monde de l’Économie 
Sociale et Solidaire ?

Définir et comprendre  
son projet associatif

Intervenants : �Pôle d’Économie Solidaire 21

Jeudi 2 avril · 9h15-12h15

> �Comprendre l’impact et l’intérêt d’une 
communication à destination du public  
pour faire connaître son association.

> �Notion du numérique et outils de gestion 
d’une association, comment choisir son outil ? 

Communication et numérique 
au service des associations

Intervenants : �Ligue de l’Enseignement 21

Jeudi 5 mars · 9h15-12h15

> �Comprendre les bases de la gestion de conflit 
et de la communication non-violente.

> �Savoir manager son équipe associative  
à travers l’intelligence collective.

> �Introduction à la lutte contre les violences  
et harcèlements sexistes et sexuels. Comment 
faire ?

Management d’une association 
et gestion de conflit

Intervenants : �Ligue de l’Enseignement 21

Jeudi 30 avril · 10h-12h

> �Comment intégrer la transition écologique 
et sociale dans ses actions en tant 
qu’association?

Associations et transition écologique : 
agir pour un impact positif

Intervenants : �Ligue de l’Enseignement 21

Jeudi 5 mars · 14h-17h

> �Comprendre la fonction employeur  
dans le monde associatif. Comment  
employer un·e salarié·e ? Quelles 
responsabilités et obligations en tant 
qu’employeur ? Quelles aides ? 

Fonction employeur

Intervenant : APSALC

Jeudi 2 avril · 14h-17h30

> �L’intérêt d’une comptabilité claire  
et transparente pour une association. 
Comment faire ? 

Comptabilité associative

Intervenant : Ligue de l’Enseignement 21



Toutes les formations ont lieu à la Maison des Associations 
de la ville de Dijon située au 2, rue des Corroyeurs. 

Elles sont gratuites mais nécessitent une inscription préalable.

Les inscriptions se font dans la limite des places disponibles. 

Merci de bien vouloir prévenir au moins 48h à l’avance  
en cas d’annulation de votre inscription. 

Vous souhaitez suivre le cursus complet pour obtenir 
le certificat de formation à la gestion associative :

Merci de vous adresser à :
Ligue de l’Enseignement 21 

07 82 84 52 13
aboudier@ligue21.org 

Vous optez seulement pour une ou plusieurs formations :

Merci de vous inscrire sur dijon.fr (rubrique Eservices/votre compte, 
onglet Association) ou en vous adressant à la Maison des associations 

(tél : 03 80 74 56 56).


